
Musique : vers un marchÃ© unique europÃ©en des licences

Description

En se mettant dâ€™accord sur une proposition de directive instaurant la possibilitÃ© de licences multi-
territoriales pour les Å“uvres musicales, la Commission europÃ©enne et le Parlement font un pas vers la 
crÃ©ation dâ€™un marchÃ© unique europÃ©en du droit dâ€™auteur. La directive ne concerne pas les 
Å“uvres audiovisuelles et cinÃ©matographiques, qui relÃ¨vent de la directive Services de mÃ©dias 
audiovisuels, et pour lesquelles les enjeux commerciaux sont infiniment plus importants.

La Commission europÃ©enne a rendu publique, le 11 juillet 2012, sa proposition de directive sur la gestion
collective des droits et sur l’octroi de licences multiterritoriales pour les utilisations des Å“uvres de musique
en ligne. Cette proposition de directive sâ€™inscrit dans la logique europÃ©enne de constitution dâ€™un
marchÃ© unique, notamment pour les droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle. Force est de constater que le
marchÃ© europÃ©en est fragmentÃ© en diffÃ©rents marchÃ©s nationaux, en particulier pour le droit
dâ€™auteur, ce qui freine le dÃ©veloppement de services transnationaux, facilitÃ©s pourtant par la nature
mÃªme de lâ€™internet. Ainsi, que ce soit dans la musique ou dans la vidÃ©o en ligne, chaque offre de
service doit, pour sâ€™adresser aux consommateurs de lâ€™un des Etats membres, obtenir au prÃ©alable
des concessions de droits dâ€™auteur auprÃ¨s de lâ€™organisation nationale de gestion collective, ainsi en
France auprÃ¨s de la SACEM pour les Å“uvres musicales.
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Cette organisation nationale de la gestion des droits a certes des avantages. Elle constitue, par sa
complexitÃ©, une protection pour les acteurs nationaux, qui seraient sinon plus facilement concurrencÃ©s
par des acteurs internationalisÃ©s. Autant dire quâ€™elle prÃ©serve la diversitÃ© culturelle au regard de
lâ€™offre, mais elle lâ€™entrave du point de vue de la demande. Cette organisation engendre en revanche
des coÃ»ts importants, parce quâ€™elle multiplie les guichets pour pouvoir exploiter une Å“uvre Ã 
lâ€™Ã©chelle europÃ©enne. Câ€™est dâ€™ailleurs ce sur quoi sâ€™appuie la proposition de directive,
qui porte sur la seule exploitation de la musique en ligne. Elle vise Ã  Â« promouvoir la transparence et 
amÃ©liorer la gouvernance des sociÃ©tÃ©s de gestion collective Â» afin, dans un second temps, dâ€™Â« 
encourager et faciliter la concession de licences de droits dâ€™auteur multiterritoriales et 
multirÃ©pertoires pour lâ€™utilisation dâ€™Å“uvres musicales en ligne dans lâ€™Union europÃ©enne 
et lâ€™Espace Ã©conomique europÃ©en Â». La proposition de directive nâ€™impose pas des licences
multiterritoriales par dÃ©faut, mais elle rend possible lâ€™exploitation dâ€™une Å“uvre grÃ¢ce Ã  une
licence multiterritoriale, ce qui permettra aux prestataires de services de sâ€™adresser Ã  une seule
sociÃ©tÃ© de gestion collective pour lâ€™ensemble du marchÃ© europÃ©en, ou au moins pour un
ensemble Ã©largi de pays membres. Mais le dÃ©veloppement des licences multiterritoriales reste liÃ©aux
choix stratÃ©giques des auteurs, pour ceux qui gÃ¨rent leurs droits individuellement, et Ã  ceux des
sociÃ©tÃ©s de gestion collective.

A lâ€™Ã©vidence, si ces licences multiterritoriales se banalisent, lâ€™activitÃ© dâ€™entreprises comme
iTunes, Deezer ou Spotify sera facilitÃ©e, les Å“uvres Ã©tant dÃ¨s lors plus facilement exposÃ©es Ã  un
public Ã©largi. Les licences multiterritoriales favorisent de ce point de vue la diversitÃ© culturelle, en
mÃªme temps quâ€™elles font Ã©merger un vÃ©ritable marchÃ© europÃ©en pour la musique en ligne.
Mais lâ€™Europe nâ€™a pas le mÃªme niveau dâ€™intÃ©gration culturelle que les Etats-Unis et, au
regard des habitudes, le marchÃ© de la musique en Europe nâ€™existe pas : dans chaque pays se
juxtaposent des Â« tubes Â» mondialisÃ©s et une production musicale nationale Ã  succÃ¨s. La meilleure
exposition Ã  lâ€™Ã©chelle europÃ©enne des productions nationales inversera peut-Ãªtre cette tendance.
Il reste que lâ€™aboutissement des nÃ©gociations en Europe, qui se sont achevÃ©es le 4 novembre 2013
au Parlement europÃ©en, constitue en soi une avancÃ©e, lâ€™Ã©laboration dâ€™une position commune
europÃ©enne sur les problÃ©matiques du droit dâ€™auteur Ã©tant toujours dÃ©licate. Dâ€™ailleurs, le
projet de directive ne porte que sur la musique en ligne, un secteur dÃ©jÃ  fortement internationalisÃ© (3
majors) et ne bÃ©nÃ©ficiant pas de dispositifs nationaux complexes dâ€™aide Ã  la crÃ©ation comme ce
peut Ãªtre le cas pour la production audiovisuelle et cinÃ©matographique, oÃ¹ les enjeux de diversitÃ©
culturelle, et surtout les enjeux commerciaux, sont bien plus importants.
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